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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

CENTRE  DES FINANCES PUBLIQUES DE  NEVERS

SERVICE DES IMPÔTS DES ENTREPRISES DE LA NIEVRE

19, RUE CAMILLE BAYNAC

B.P. 70888

58015 NEVERS CEDEX

TELEPHONE : 03.86.68.49.49

courriel : sie.nevers@dgfip.finances.gouv.fr

DECISION
DELEGATIONS SPECIALES DE SIGNATURE 

L’inspectrice principale des Finances publiques, Responsable 
du Service des Impôts des Entreprises de la NIEVRE,

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe III et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L.247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le  décret  n°  2008-309 du  3  avril  2008 portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la  Direction
générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment en son article 16 ;

Vu la notification du 20 décembre 2017 fixant au 1er février 2018 la date d’installation de Mme Pascale
ASTRUC dans les fonctions de chef de service comptable de 5ème catégorie du SIE de Nevers 

Décide :

Article 1 : de donner délégation spéciale de signature à l'effet de signer, en matière de contentieux fiscal
d'assiette,  les  décisions  d'admission  totale,  d'admission  partielle  ou  de  rejet,  de  dégrèvement  ou
restitution d'office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 100 000 € en matière de remboursement de crédits de TVA
   et dans la limite de   60 000 € dans les autres cas
aux inspecteurs des Finances publiques désignés ci-après :

 1
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M CHARUEL Xavier

M HARTER Jean-François

Mme VEILLAT Dominique

2°) dans la limite de 10 000 €, aux contrôleurs des Finances publiques désignés ci-après :

M AUTISSIER Didier Mme BENOIT Agnès M BILLONNET André

Mme JEANNERAT Agnès Mme MATHEY Céline Mme MINARZYC Sylvie

M MOLIN Régis M PINAULT MARTY Eric M POUPEAU José

M QUINTANA Aurélien M PORTAL Jean-François M MANTAUX Bruno

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agentes des Finances publiques désignées ci-après :

Mme BRETAUD Marie-Jeanne Mme FERRANDIER Valérie

Mme ROYER Amandine Mme CARLO Marie-Odile

Article 2 :  de donner délégation spéciale de signature  à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites  et  portant  remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-dessous ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Limite des
décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

M CHARUEL Xavier Inspecteur 15 000 € 12 mois 100 000 €

M HARTER Jean-François Inspecteur 15 000 € 12 mois 100 000 €

Mme VEILLAT Dominique Inspectrice 15 000 € 12 mois 100 000 €

M  BILLONNET André Contrôleur 5 000 € 12 mois 10 000 €

M QUINTANA Aurélien Contrôleur 5 000 € 12 mois 10 000 €

Mme MATHEY Céline Contrôleur 5 000 € 12 mois 10 000 €

M PINAULT MARTY Eric Contrôleur 5 000 € 12 mois 10 000 €

M AUTISSIER Didier Contrôleur 5 000 € / /

Mme  BENOIT Agnès Contrôleur 5 000 € / /

Mme JEANNERAT Agnès Contrôleur 5 000 € / /
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M MANTAUX Bruno Contrôleur 5 000 € / /

Mme MINARZYCK Sylvie Contrôleur 5 000 € / /

M MOLIN Régis Contrôleur 5 000 € / /

M POUPEAU José Contrôleur 5 000 € / /

M PORTAL Jean-François Contrôleur 3 000 € 6 mois 10 000 €

Article  3 :  La  présente  décision  prend  effet  le  01/01/2021  et  sera  publiée  au  recueil  des  actes
administratifs de la NIEVRE.

A Nevers, le 18/12/2020

La chef de service comptable 

Pascale ASTRUC
Inspectrice principale des Finances publiques
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Direction départementale des finances publiques de la Nièvre

Liste des responsables de service disposant de la délégation de signature
en matière de contentieux et de gracieux fiscal

prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts
à partir du 1er janvier 2021

Prénom-Nom Responsable des services

Madame Pascale ASTRUC
Service des Impôts des entreprises :
- Nièvre

Madame Marie-Claire MARASI
Monsieur Alain RIGAULT
Monsieur Jean-Paul RENAUDAT

Service des Impôts des particuliers :
- Nevers
- Château-Chinon
- Clamecy (responsable par intérim)

Monsieur Jean-Paul RENAUDAT
Services des Impôts des particuliers :
- Cosne Cours sur Loire

Monsieur Yves-Marie MAUDET Pôle de recouvrement spécialisé
Monsieur Stéphane MARTINEZ Service de Publicité Foncière et de 

l'Enregistrement de Nevers 1
Monsieur François BEUZON Centre Des Impôts Fonciers 
Monsieur Frédéric CLARK Pôle Contrôle Expertise
Madame Viviane DUPLAIX Brigade de Contrôle et de Recherche
Monsieur Frédéric CLARK Pôle de Contrôle Revenus Patrimoine
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Direction départementale
des territoires

Service eau, forêt et biodiversité

ARRÊTÉ
Portant autorisation d'exercer la pêche de la carpe à toute heure

sur les étangs du Crot de Savigny (référencés ZB n° 10, ZC n° 2 et ZC n° 10), 
commune de SERMOISE SUR LOIRE

Le préfet de la Nièvre
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement et notamment ses articles R.436-14 et R.541-76.

VU l'arrêté réglementaire permanent n° 58-2020-12-07-004 du 7 décembre 2020 relatif à l'exercice de la pêche
en eau douce dans le département de la Nièvre.

VU l’arrêté  n°58-2020-12-14-009  du  14  décembre  2020  portant  délégation  de  signature  à  M.  Nicolas
HARDOUIN, directeur départemental des territoires de la Nièvre.

VU l’arrêté n° 58-2020-12-15-004 du 15 décembre 2020 portant subdélégation de signature aux agents de la
direction départementale des territoires.

VU la demande présentée par GFA du Crot de Savigny et la SCEA du Crot de Savigny, en date du 16 novembre
2020.

VU l’absence d’avis de l’office français de la biodiversité.

SUR proposition de M. le Directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1er : 

Le GFA du Crot Savigny et la SCEA du Crot de Savigny sont autorisés à faire pratiquer la pêche de la carpe, à toute
heure, du 1er janvier au 31 décembre 2021 sur les étangs du Crot de Savigny (référencés ZB n° 10, ZC n° 2 et
ZC n° 10), commune de SERMOISE SUR LOIRE. 

Article 2 : 

Le bénéficiaire est tenu de mettre en place des panneaux délimitant le parcours autorisé.

Article 3 : 

Seule la pêche à partir de la rive est autorisée,

Direction départementale des territoires - 
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Article 4 :

Dans le  cadre  d'organisation de  concours,  le  bénéficiaire  sera  tenu  d'informer,  quinze jours  à  l'avance,  la
Direction  départementale  des  territoires  et  l’OFB,  service  départemental  de  la  Nièvre,  de  la  date  de  ces
concours.

Article 5 :

Durant les heures de pêche de nuit, seules la bouillette et les esches d'origine végétale sont autorisées

Article 6 :

Durant les heures de pêche de nuit, aucune carpe capturée par les pêcheurs aux lignes ne peut être maintenue
en captivité ou transportée (article R.436-14-5° du code de l’environnement).

Article 7 :

Il est interdit, pour un pêcheur amateur, de transporter vivantes les carpes de plus de 60 cm (article L.436-16-5°
du code de l’environnement).

Article 8 :

Depuis  une demi-heure après  le  coucher  du  soleil  jusqu'à  une demi-heure  avant  son  lever,  aucune carpe
capturée par les pêcheurs amateurs aux lignes ne peut être maintenue en captivité ou transportée (sauf dans le
cadre des manifestations de type « enduros » et pour les besoins de ces manifestations, dans des sacs de
conservation uniquement).

Article 9 :

Les étangs du Crot  de Savigny sont  classés « eaux libres ». Le gestionnaire des étangs est  tenu d'informer
chaque pêcheur de l'obligation de respecter la réglementation générale de la pêche et notamment d'être muni
d'une carte de pêche d'une association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique intégrant la CPMA
et valide pour la période considérée (existence de cartes et CPMA journalières, hebdomadaires et annuelles). 

Article 10 :

Mme la Secrétaire générale de la Préfecture de la Nièvre,
M. le Maire de la commune de SERMOISE-SUR-LOIRE,
M. le Directeur départemental des territoires,
M. le Colonel, Commandant le groupement de gendarmerie de la Nièvre,
M. le Chef du service départemental de l’office français de la biodiversité,
le GFA du Crot de Savigny et la SCEA du Crot de Savigny,

ainsi que tous les agents assermentés ou commissionnés pour la police de la pêche en eau douce sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Nevers, le 22 décembre 2020,
La chef du bureau milieux aquatiques et pêche,

Aude PELICHET
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